
U n  r é s e a u  d ’ é l u s  a u  s e r v i c e  d e s  é l u s
C O L L E C T I V I T É S  F O R E S T I È R E S  D ’ O C C I TA N I E

La forêt est un milieu à part entière de nos territoires. Qu’elle soit 
publique ou privée, ses fonctions sont multiples et se doivent de 
coexister les unes avec les autres. 
Elle présente, de par les activités qu’elle héberge, des enjeux 
attachés au développement durable : économique, social 
et environnemental. Ceux-ci font partie intégrante de la Loi 
d’Orientation Forestière française de 2001.

L A  M U LT I F O N C T I O N N A L I T E  D E  L A  F O R E T 

 FONCTION ECONOMIQUE
L’exploitation de la forêt est à l’origine de l’émergence de la filière-bois, secteur 

économique qui représente près de 3% du PBI français avec 60 milliards d’euros 
de chiffre d’affaires et près de 440 000 emplois.  (source :  Cour des comptes ,  2020)

A titre de comparaison, l’industrie agroalimentaire contribue à 2 % du PIB 
national pour 570 000 emplois (source : DGE, 2017). La récolte de bois 
permet d’approvisionner la filière au travers de trois types de produits :

La f i l i è r e f o r ê t b o i s  e n Oc c i t a n i e  c’e s t 
p r è s d e 8 000 e n t r e p r i s e s,  s o i t 32 0000 
e m p l o i s  d a n s l a r é g i o n. 
(source :  Région Occitanie)

Le bois d’œuvre est destiné à être scié pour une utilisation sous forme 
de planches, poutres, ..., valorisées dans les bâtiments et la construction 
(charpente, menuiserie, parquet ...) et dans le secteur des emballages 
(casiers, palettes...). C’est ce produit qui présente une meilleure valorisation 
économique pour les exploitants forestiers.

Le bois d’industrie (et de trituration) est destiné à être broyé et transformé 
pour une utilisation sous forme de panneaux de fibres, panneaux de 
particules, papier et cartons.

Le bois énergie est destiné à être brûlé, en général pour la production de 
chaleur, ou d’électricité.

L’utilisation du bois 
contribue au développement 
économique des territoires 
puisque c’est une ressource 
locale.
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L’ensemble de nos actions est rendu possible grâce aux nombreuses adhésions de communes, intercommunalités et départements 
de la région. Nous remercions les adhérents pour leur soutien, et appelons les autres collectivités à nous rejoindre afin de poursuivre 
nos actions à vos côtés.

	 A  R E T E N I R

La forêt est un espace structurant du paysage français qui est largement appréciée du grand public. C’est un lieu de 
loisirs et de détente où différentes activités peuvent être pratiquées : chasse, récolte de champignons, randonnées 
pédestres et équestres, VTT, etc.

Les rôles joués par les écosystèmes forestiers 
sont multiples et variés. On parle d’ailleurs 
de services écosystémiques, c’est-
à-dire des contributions gratuites 
fournies par la forêt. Ce sont 
des services sur lesquels nous 
pouvons nous appuyer pour 
répondre aux enjeux du 
changement climatique.

La forêt contribue à la gestion 
des risques naturels par la 
protection des sols. Elle régule 
également la ressource en 
eau et contribue à sa qualité 
par sa préservation.

La forêt séquestre naturellement 
le CO2. L’utilisation du bois a un 
rôle capital dans la régulation du 
cycle du carbone.

 	 FONCTION SOCIALE

 	 FONCTION ECOLOGIQUE

Toute gestion de la forêt doit 
prendre en compte ses trois 
fonctions

La communication avec les 
habitants est essentielle pour la 
durabilité de ce milieu

La préservation de ce milieu est 
ressource de nombreux services 
directs et indirects

La forêt est un espace auquel les 
habitants sont attachés. Certains 
l’assimilent à un espace naturel 
et vivent mal l’intervention de 
l’homme pour son entretien ou la 
récolte de bois. 

Il est important de communiquer 
sur la multifonctionnalité des 
forêts et sa gestion durable pour 
éviter tout conflit d’usage des 
espaces.

L’accès à la forêt communale est encadré 
par les communes elles-mêmes. Ceci 

peut être le cas avec l’organisation 
de récolte de bois de chauffage 
par particuliers, qu’on appelle 
l’affouage.

Dans les forêts domaniales, 
l’accueil du public fait partie 
intégrante des fonctions de l’Office 
National des Forêts. C’est elle qui 
est responsable de la sécurité des 

personnes qui s’y promènent, mais 
les élu.e.s doivent tout de même se 

sentir concerné.e.s par cet aspect, car 
ils/elles ont un rôle d’aménageur du 

territoire.

La forêt est un réservoir de biodiversité. Elle offre l’espace nécessaire à de nombreuses espèces pour se 
nourrir, se reposer et se reproduire. 


